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MINISTERE DE L'ENVIRONNEMENT, 

DES EAUX ET FORETS 

ARRETE A/2013/2306/MEEF/CAB/SGG DU 31 MAI 
2013, PORTANT CREATION DE L'UNITE NATIONALE 
POUR LA DIVERSITE BIOLOGIQUE (UN Bio). 

LE MINISTRE, 
Vu la Constitution ; 
Vu la Loi L/2001/029/AN du 31 decembre 2001, portant 
Principes Fondamentaux de Creation, d'Organisation et de 
Controle des Structures des Services Publics 
Vu le Decret D/2012/109/PRG/SGG du 5 octobre 2012, portant 
Remaniement partial du Gouvernement; 
Vu le Decret D/2013/069/PRG/SGG/ du 08 avril 2013, Portant 
Attributions et Organisation du Ministere de !'Environnement des 
Eaux et Forets; 
Vu les orientations globales du Plan strategique de la 
Convention sur la Diversite Biologique pour 2011-2020 et les 
objectifs d'Aichi. 

ARRETE: 

Article 1er : Dans le cadre de la mise en ot.·tvre du projet 
Planification nationale sur la diversite biologique et m:<;e en oeuvre 
en Guinee du plan strategique 2011- 2020, de la convti�lic'" sur la 
diversite biologique et des objectifs d'Aichi, ii est cree aupres du 
Ministere de !'Environnement, des Eaux et Forets, un Organe 
Consultatif a caractere multisectoriel et multidiscip!lnaire 
denomme" U,·,ite Nationale pour la Diversite Biologique (UNBio) •. 
Article 2 : l'UNBio est chargee de promouvoir la concertation et de 
renforcer le dialogue entre toutes les parties prenantes pendant la 
collecte et !'analyse des donnees et informations interessant la 
revision de la Strategie Nationale sur la Diversite Biologique et 
!'integration des obligations de la Guinee aux termes de la 
Convention sur la Diversite Biologique dans nos cadres nationaux 
et sectoriels de planification du developpement. 
A eel effet, l'UNBio est particulierement chargee de: 

- promouvoir une comprehension commune entre toutes les
parties prenantes de la mise en oeuvre du projet;
- superviser la realisation de toutes les actions requises pour la 

mise en oouvre du projet;
- approuver le plan de travail elabore par la coordination nationale
du projet ;
- mobiliser les competences necessaires a la mise en oeuvre du

projet;
- donner des conseils de politique generale sur la mise en oeuvre
du projet;
- examiner les principaux resultats du projet ;
- s'assurer que les informations sur la realisation du projet national
ainsi que les objectifs sont portes a !'attention des autorites locales
et national es

- aider a la mobilisation des donnees et assurer une
communication constante entre les parties prenantes; 
- favoriser une communication et une prise de decisions efficace

entre la coordination nationale du projet et les autres acteurs ;
- s'assurer que la politique environnementale du gouvernement

est pleinement refletee dans la documentation du pro jet.
Article 3: l'UNBio est composee des representants designes par
les institutions publiques et privees ainsi que les bailleurs de fonds
oeuvrant dans les domaines de la conservation et de !'utilisation de
la diversite biologique et concernes par la revision de la strategie
nationale sur la diversite biologique et !'integration des obligations
de la Guinee aux termes de la Convention sur la diversite
biologique dans nos cadres nationaux et sectoriels de planification
du developpement.
A cet titre, les personnes relevant des institutions ci- apres son!
nommees membres de l'UNBio, ce sont:

No NOM ET PRENOMS FONCTION/INSTITUTIONS 

1 Dr DIALLO Amirou Centre d'Etudes et de Recherche en Environnement (CERE) 

2 Dr KEITA Ansoumane Centre de Recherches sclentifiques de Rogbane (CERESCOR) 

3 Dr THIAM Ahmed Faculte de Biologie / Universite de Conakry 

4 Elhadj SYLLA Mohamed Efas Programme de Nations Unies pour le Developpement / PNUD 

5 Elhadj BAH Maadjou Consultant Principal du Projet « Planification de la Diversite Biologique » 

O.G. Pares et Reserves 

6 Mme KABA Diaka Ministere des Affaires sociales de la Promotion Feminine et de l'Enfance 

7 Mme BALDE Mariama Touppe Direction nationale des Eaux et Forets 
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8 M
me DIALLO HadjaHawa Direction Generale du Bureau de Strategie et de Planification / MEEF 

9 Mme DIALLO Hadia Safi Point Focal National Protocole Biosecurite 

10 Mme KEITA Mama Adama ONG/ Partenariat Recherches Environnement-Medias (PREM) 

11 Mr BALDE Atigou Direction Nationale de !'Agriculture 

12 Mr BANGOURA Alkaly Directeur du Projet « Planification Nationale de la Diversite Biologique)) DNEF 

13 Mr BARRY Mamadou Hady Direction Nationale du Plan 

14 Mr CAMARA Lansana Kalas Direction Nationale des Productions et Industries Animales 

15 Mr DIALLO Mamadou Niara Direction Nationale de l'Amenr;3gement du Territoire et de l'Urbanisme 

16 Mr DIALLO Samba Tenin Centre National des Sciences Halieutiques de Boussoura 

17 Mr DIALLO lbrahima Direction Nationale de !'Administration du Terr!toire et de la Decentralisation 

18 Mr KANTE Daouda Point Focal National Protocole ABS 

19 Mr KANTE lbrahima ONG/ Association des tradi-therapeutes 

20 Mr KEITA Kerfala Office Guineen de la Diversite Biologique et des Aires Protegees 

21 Mr KOULIBALY Adama Division Environnement / Direction Nationale des Mines 

22 Mr KOUROUMA Farnan Secretariat Permanent de la Strategie de Reduction de la Pauvrete 

23 Mr TOUNKARA Mamadou Direction Nationale de la Meteorologie 

Article 4: Le Secretariat de l'UNBio est assure par le Cons\.lltar,t 
Principal du Projet. 
Article 5: L'UNBio se reunit une fois par mois ou sur 
convocation sous la presidence du Directeur National du Projet 
Planification Nationale de la Diversite Biologique. 
Article 6: Le presentArrete qui prend effet a compter de sa date 
de signature, sera enregistre et publie au Journal Official de la 
Republique, 

Conakry, le 31 Mai 2013 

Prof. lbrahima BQl.fiQ 

 


